
LETTRE DATEE DU 28 JANVIER 1966, ADRESSEE PAR LE SECRETAIRE GENERAL AUX 
GOUVERNEMFXTS POUR LES PRIER DE TùOUVEAU DE BIEN VOULOIR VERSJ.33 DES , :. 
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN VUE DU FIXANCEMENT DE LA FORCE DES NATIONS 

UNIES.A CHYPRE '̂  'L : ,' 

J'ai l'honneur dqappeler l'attention de votre gouvernement sur le fait qu'aux - ',!i, 
termes du paragraphe 2 du dispositif de sa résolution 219 (1%5), en date du .' 

17 décembre 1965, dont une copie est jointe à la Présent e.J '; le Conseil de securité 

a ïpXOXog6 de trois mois, jusqu'au CX~m~~s~1966; la présence à Chypre'de 11% Foxw3 

des Nations Unies chargée du maintien de la paix, Comme vous le savez, le 

'paragraphe 6 du dispositif de la résolution du Conseil de sécurité en date du 

4: mars 1964 dispose que toutes les dépenses relatives à la Force seront à la charge, 

'1 
, ., ,,,! /, '8, <' ,' 1. .: 

selon les modalit6s dont ils conviendront, des gouvernements qui auront fourni 

les contingents et du Gouvernement chypriote,, 8tant entendu que le Secrktaire 

général Peut accepter des contributions volontaires & cette fin. 

Je me rdfère, à cet Egard, à ma lettre du 28 octobre 196,5$ par laquelle 

" ', 

je Vous faisais part de 1'8car-t consid&able qui. existait entre le montant estimatif 

des dkpenses de la Foxce et celui des contributions annoncées à ladite date et 

j'adressais un urgent appel en vue d'obtenir des contributions volontaires pour 

combler ce d6ficit, .: 
Aux paragraphes X92 à 200 de mon rapport du 10 d8cembre ~965 au Conseil de 

s6cuxit6 (S/7001), j'ai de nouveau appelé l'attention sur le fait que la situation 

financière de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la Paix à Chypre ",, 

.continuait d'hetre critique et j'ai ajout4 que l'insuffisance, de l'appui financier 
,,_ I' '. / *'/ 1 ,: 

i obtenu poux la Force Btalt un sujet de grave pr6occupation pour moi et pour les :,, 
i. 
1 gouvernements qui avaient fourni des armes, du matériel et des services a la Force :: 

I ': 
sous réserve que l*Organj.sation leur rembourserait celles des dkpenses suPPlé- 

mentaires qu'ils ne ÿouvaient eux-mêmes assumer. 

g Le texte de la r8solution a ét6 distribue SOUS la cote S/RES/219 (l#?)* 
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Au 26 décembre 1965, le compte de la Force des l!Iations Unies chargde du 

maintien de la 9ai.x à Chypre accusait un déficit de 6 millions de dollars @ntiron+ 

Le coût de la prorogation de La mission de la Force pour une pdriode supplémentaire 

de trois mois à compter de cette date, soit jusqu’au 26 mars 1966, est estimé à 

6 millions de dollars environ, y compris les frais de rapatriement, Pour Cette 

pkiode de trois.mois, les contributionsfermement annonckes à ce jour ne S@ 

chiffrent qu’;Z 1 million de dollars seulement. En conséquence, une scmme de 

Il.1 millions de dollars environ sera nécessaire pour pouvoir faire pleinement face 

à toutes les obligations financières: relatives à la Force. 

Toutes ces raisons me poussent à adresser de nouveau un urgent appel aux 

gouvernements ‘pour qu’ils r4ponden-t promptement et généreusement à la présente 

demande de contributions volontaires afin arassurer l’appui financier nkcessaire 

a la Force des Nations Unies chargée du maintien de la ;Paix à Chypre, 

VeuiUez agreer, etc. 

(Signé) U THANT 


